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ARTICLE 24

Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante :

« Cette lettre est remise au patient ou, s’il est mineur ou majeur sous tutelle, aux titulaires de 
l’autorité parentale ou au tuteur. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si la lettre de liaison est remise au patient ou à son représentant légal à la sortie de l’hospitalisation, 
il convient de prévoir les mêmes modalités d’information du patient et de remise de la lettre de 
liaison au moment de son admission en établissement de santé.


